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  Circulaire n°2017-116 du 6/10/2017

  Accompagnateur Vie collective (ex « bénévole 1 ») :

   Aide organisation et fonctionnement

   Réunion d’information. Formateur : enseignant ou directeur

    Autorisation : directrice / directeur

    Pas d’agrément :

SAUF pour natation et sortie avec nuitée(s)
vérification honorabilité
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  Intervenant bénévole non qualifié (ex « bénévole 2 ») :

   Aide sécurité et encadrement

   Formation ou information (théorie/pratique, test). 

Formateur : CPC EPS

    Agrément :

délivré par DASEN / valable 5 ans
+ vérification honorabilité (valable 1 an)
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  Intervenant bénévole qualifié (ex « bénévole 3 ») :

   Aide à l’enseignement

   Toute activité autorisée par les programmes

   Si bénévole réputé agréé (Educateurs, Fonctionnaires, 

enseignants) : pas de demande d’agrément, mais demande 

autorisation intervention (Annexe 2)

   Si bénévole non réputé agréé (diplôme moins qualifiant) : 

demande d’agrément et demande autorisation 

intervention (Annexe 3)



INTERVENANTS EXTÉRIEURS

5

  Intervenant rémunéré qualifié (I.E.T.S.) :

          36 heures maximum (toutes disciplines confondues, hors natation)

    Aide à l’enseignement

   Toute activité autorisée par les programmes

    Professionnel réputé agréé (sur diplôme requis, carte pro valide : Educateurs 

sportifs, fonctionnaires, enseignants) : pas de demande d’agrément, mais 

demande autorisation intervention (Annexe 2)

  Si professionnel non réputé agréé (diplôme moins qualifiant) : demande 

d’agrément et demande autorisation intervention (Annexe 3)
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  Intervenant U.S.E.P. :

   Convention tri partite : E.N., U.S.E.P., Comité dép. APS.

   Aide à l’enseignement sur 4 séances du cycle

   Toute activité autorisée par les programmes

    Fiche navette : site USEP21 : usep21.org
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  Dispositifs nationaux

   SAVOIR NAGER : priorité nationale

 SAVOIR ROULER

  GÉNÉRATION 2024

  FOOT à L’ÉCOLE 
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  Rencontre E.P.S.
 interne à l’école, sans partenaire

 proposition aide CPC

 Rencontre sportive
 avec partenaire extérieur à l’école

 (USEP, clubs, collectivité…)
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  Stages départementaux
 20 personnes par stage

 inscriptions sur GAIA (è 30 sept.)

 Natation :
Maternelle : 2 jours : février
Elémentaire : 2 jours : février

 Parcours éducatif Santé (PES)

Tous niveaux : 4 jours : mars



SORTIES 
SCOLAIRES

Procédures
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  Déclarer la sortie sur E-prim21

   PIA    onglet      E-prim21  

Vie de l’élève  

Les sorties scolaires

 Déclaration en ligne 

 Dossier complet
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  Sorties sans nuitée

sortie régulière ou occasionnelle

 Accord du directeur

 Annexe 1 ou 1bis (3 jours avant)

 Annexe 3 : si transport (au moment du départ).
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  Sorties avec nuitée(s)

Accord DSDEN

 Signatures directeur / IEN / IENA

 dossier : sur E-prim21

 délais : 5 semaines (Côte d’Or)

8 semaines (hors département)

10 semaines (étranger)



PROCÉDURES SORTIES SCOLAIRES

17

  Taux d’encadrement

 voir dossier (E-prim21)

 si besoin, appel du CPC !
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